
Eliminatoire de la Coupe de FRANCE 2013 

 

Le Dimanche 30 juin 2013 à ARMENTIERES, 

organisé par 

Le Clubs « Les Petits Pêcheurs 

Armentiérois » et le CD59  

de  8h30 à 11h30 

 

Rappel règlement FFPSC : 

 
 INSCRIPTIONS INDIVIDUELLES  
L’adhésion ou droit de participation est fixée à 7 € par pêcheur.  

Les pêcheurs devront s’inscrire auprès de leur responsable de club qui transmettra au CD.  

- Les licenciés « individuel » pourront participer à l’éliminatoire départementale sous 
réserve de s’inscrire auprès du responsable de l’épreuve de leur CD.  

- Les licenciés corporatifs peuvent participer à l’éliminatoire départementale du GN.  
- Les pêcheurs ayant une double licence corporative pourront participer à 

l’éliminatoire de leur choix si leurs clubs sont dans des départements différents 

mais dans tous les cas, un pêcheur ne peut s’inscrire que pour une seule épreuve 
éliminatoire.  

 

ELIMINATOIRE DEPARTEMENTALE  
Cette éliminatoire est sous la responsabilité du CD qui pourra confier l’organisation à un club. Les responsables 

de la F.F.P.S.C. du G.N n’interviendront dans ces éliminatoires que comme conseillers ou arbitres.  

Les organisateurs ne doivent en aucun cas interdire la participation aux éliminatoires d’un concurrent 

régulièrement inscrit. 

 

Quelques conditions d’organisation sont obligatoires :  
 
1. Application du règlement officiel de la F.F.P.S.C et des championnats. Pour les 

éliminatoires départementales, il appartiendra aux Comités Départementaux de 
fixer la longueur des cannes et de définir si la pêche se pratiquera en pêche mixte 
ou non (décision dans les A.G respectives).  

2. Un contrôle rigoureux des licences devra être effectué avant le début de l’épreuve.  
3. Les éliminatoires devront se disputer en une seule manche de trois heures au 

moins, en ligne ou par secteurs avec classement alterné suivant les conditions de 
pêche particulières que pourront rencontrer les organisateurs. (veiller à ne pas 
faire plus de secteurs que de qualifiés dans le département)  

4. Les pêcheurs sortant les derniers au tirage au sort devront disposer d’au moins 60 
mn de préparation une fois arrivés à leur place.  

5. Un procès verbal sera établi, sur le formulaire des résultats de l’éliminatoire, par le 
responsable désigné par le CD.  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dotation : somme des mises de 5€ 

 

CLUB :                        N° de licence :           

 

NOM Prénom Catégorie 
N° de 

licence 

Inscription : 12 €, 

7 € pour les - de 18 ans 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

 

TOTAL : Nb de pêcheurs :         X 12 € =  € 

Nb de pêcheurs de – de 18 ans :     X 7 € =      € 

 

 

Individuels : 
 

NOM Prénom Catégorie 
N° de 

licence 

Inscription : 12 €, 

7 € pour les - de 18 ans 

       

 

TOTAL : inscriptions =  
 



LECTURE DU PALMARES : Idem lieu de rendez-vous 

 

INSCRIPTION : 

 

HORNAIN Philippe par mail : phil.exodus@sfr.fr ou tél. : 06 32 33 29 26 ou 

03 27 39 66 41  

avant le 25/06/2013 

Règlement en espèces sur place 

 

 

 

Renseignements :   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:phil.exodus@sfr.fr


Après midi : Challenge SENSAS avec classement pour le 

championnat du Nord des Clubs 
 

Dimanche 30 JUIN 2013 

DE 15H00 A 18H00 
 

CHALLENGE SENSAS 

LIMITE A 24 EQUIPES 

ORGANISE PAR L’APPA 
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MISE 32 EUROS PAR EQUIPE 
                              

 

 

 

 

 

                                         

 

 
 

 

 

 

 

 


